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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202306127716

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/07/2023) présentée par Mme BEAUJARDIN

Justine dont le siège d’exploitation est situé 5 impasse du stade 47430 Caumont sur Garonne relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 35,8171 hectares appartenant à M. BEAUJARDIN Jean-Bernard à La-

gruère sis sur les communes de Labastide-Castel-Amouroux, Sainte-Gemme-Martaillac, Lagruère et Calonges,

CONSIDERANT que la demande de Mme BEAUJARDIN Justine au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDERANT que l’arrêté du 26 septembre 2023 comportait une erreur de rédaction,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
Mme BEAUJARDIN Justine dont le siège d’exploitation est situé 5 impasse du stade 47430 Caumont sur Ga-

ronne est autorisée à exploiter 35,8171 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BEAUJARDIN Jean-Bernard à Lagruère

Labastide-Castel-Amouroux B326 B329

Sainte-Gemme-Martaillac B360 B389 B391 B834 B836 

B837 B860 B862

Lagruère B1199 B351 B393 B417 ZA12 

B392 ZA20

Calonges ZH44 ZI13 ZI14 ZI94 ZI95 

ZW101

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 septembre 2023.

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2023 201

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2023) présentée par l’EARL GRIGNON (M.

Laurent GRIGNON) dont le siège d’exploitation est situé au 3 lieu dit Ribaud 86230 SAINT CHRISTOPHE, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,90 hectares appartenant à M. Gaston GAUTTIER, sis

sur les communes de Orches (86230) et Sérigny (86230),

VU la décision portant un refus d’exploiter délivrée à l’EARL GRIGNON (M. Laurent GRIGNON) en date du 05

septembre 2023 sur 1,90 ha,

CONSIDERANT que sur ces 1,90 ha, M. Benoît GILBERT, dossier n° 86 2022 324 enregistré le 09 septembre

2022, a bénéficié d’une autorisation implicite d’exploiter le 09 mars 2023 sur une superficie de totale de 7,89 ha,

CONSIDERANT le courriel de renonciation de M. Benoît GILBERT en date du 14 septembre 2023 pour 1,90 ha

(parcelles OB 466,467, 468 et 469 sur la commune de Orches et la parcelle ZZ 6 sur la commune de Sérigny)

CONSIDERANT ainsi que la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL GRIGNON (M. Laurent GRIGNON)

n’a plus de concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier :
L’article 1er de la décision en date du 05 septembre 2023 est modifié comme suit :

L’EARL GRIGNON (M. Laurent GRIGNON) dont le siège d’exploitation est situé au 3 lieu dit Ribaud 86230

SAINT CHRISTOPHE, est autorisé à exploiter 1,90 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Gaston GAUTTIER ORCHES OB 466

M. Gaston GAUTTIER ORCHES OB 467

M. Gaston GAUTTIER ORCHES OB 468

M. Gaston GAUTTIER ORCHES OB 469

M. Gaston GAUTTIER SERIGNY ZZ 6

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 26 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°22-414

SCEA LES ARCADES

Arrêté portant abrogation d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/10/22) présentée par la SCEA LES ARCADES

dont le siège d’exploitation est situé à TONNAY BOUTONNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 110,17 hectares appartenant à JOUVE Philippe et JOUVE Valérie, sis sur la (les) commune(s) de An-

nezay, La Devise et Tonnay-Charente,

VU la décision d’autorisation d’exploitée délivrée en date du 13 mars 2023,

CONSIDERANT le recours gracieux de GUIGNOUARD Valentin du 18 avril 2023,

CONSIDERANT la suite favorable donnée à ce recours par courrier du 19 juin 2023,

CONSIDERANT ainsi , qu’au regard de l’article L242-2 du code des relations entre le public et l’administration, il

convient d’abroger la décision d’autorisation d’exploiter sur 110,17 ha,
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ARRETE

Article premier : 
La décision précitée en date du 13 mars 2023 est abrogée.
La SCEA LES ARCADES n’est plus autorisée à exploiter 110,17 ha pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

JOUVE Philippe et JOUVE Valérie Annezay ZH 118, ZP 12 et ZR 4

JOUVE Philippe et JOUVE Valérie Tonnay-Charente ZO 31, ZP 37, ZP 38, ZP 39, ZP

41, ZP 44, ZR 8 et ZR 37

JOUVE Philippe Annezay ZO 47 et ZP 10

JOUVE Philippe La devise ZM 17 et ZM 55

JOUVE Valérie La devise ZM 20

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le  14 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-15-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - ATANNE Martial

(47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23142

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/07/2023) présentée par M. ATANNE Martial

dont le siège d’exploitation est situé 1623 route du bois de Bure 47260 Laparade relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 38,8223 hectares appartenant à MM. VAN DE HEL Wander et André à Laparade

sis sur les communes de Laparade et Grateloup Saint Gayrand,

CONSIDERANT que la demande de M. ATANNE Martial au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/09/2023,

CONSIDERANT que la demande de M. ATANNE Martial est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
M. ATANNE Martial dont le siège d’exploitation est situé 1623 route du bois de Bure 47260 Laparade est autori-
sé à exploiter 38,8223 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

 MM. VAN DE HEL Wander à Laparade Grateloup Saint Gayrand ZB243

 M. VAN DE HEL Wander à Laparade Laparade AR50 AR54 AR55 AR57 AR68 AR69 

AR60 AR61 AR62AR84 AR163 AR169

AR172 AR173 AR174 AR175 AR176 

AR177 AR185 AR186 AR187 AR193 

AR201 AR212 AR213 AR216 AS138 

AS139 AS140 AS142 AS179 AS193

M. VAN DE HEL André à Laparade AR4 AR22 AR23 AR24 AR28 AR33 

AR34 AR35 AR36 AR37 AR38 AR39 

AR40 AR41 AR42 AR44 AR63 AR65 

AR79 AR81 AR82 AR188 AR189 

AR190 AR194 AR221 AR223 AS141

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-04-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BARRIBAUD

Olivier (17)
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 23-252

BARRIBAUD Olivier

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-
tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22 mai 2023) présentée par BARRIBAUD Olivier
dont le siège d’exploitation est situé à ST MARTIAL SUR NE, relative à son entrée en qualité d’associé exploitant
au sein de l’EARL DOMAINE DU PERAT sur un bien foncier agricole d’une superficie totale de 72,05 hectares
appartenant à BARRIBAUD Annie, BARRIBAUD Dominique, ARCHAMBAUD Paulette, BALLANGER-LENOIR
Jacqueline, COURTABLEAU M-Christine, Indivision BOISSINOT, TIFFON Janine, CHEMINADE Nathalie, BAR-
RIBAUD Olivier et BODARD J-Pierre, sis sur les communes de Saint-Martial-sur-Né, Lonzac, Échebrune, Germi-
gnac et Salle-d’angle (16), 

CONSIDERANT que la demande de BARRIBAUD Olivier au titre de son entrée au sein de l’EARL DOMAINE DU
PERAT est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 15 août 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
BARRIBAUD Olivier, 30 rue de la Petite Champagne - 17520 ST MARTIAL SUR NE, est autorisé à exploiter
72,05 ha de terres sis sur les communes de Saint-Martial-sur-Né, Lonzac, Échebrune, Germignac et Salle-
d’angle (16),

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 4 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-26-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BEAUJARDIN

Justine (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202306127716

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/07/2023) présentée par Mme BEAUJARDIN

Justine dont le siège d’exploitation est situé 5 impasse du stade 47430 Caumont sur Garonne relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 35,8171 hectares appartenant à M. BEAUJARDIN Jean-Bernard à La-

gruère sis sur les communes de Labastide-Castel-Amouroux, Sainte-Gemme-Martaillac, Lagruère et Calonges,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE MAURIERES au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 17/09/2023,

CONSIDERANT que la demande de Mme BEAUJARDIN Justine est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Mme BEAUJARDIN Justine dont le siège d’exploitation est situé 5 impasse du stade 47430 Caumont sur Ga-

ronne est autorisée à exploiter 35,8171 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BEAUJARDIN Jean-Bernard

à Lagruère

Labastide-Castel-Amouroux B326 B329

Sainte-Gemme-Martaillac B360 B389 B391 B834 B836 B837 B860 

B862

Lagruère B1199 B351 B393 B417 ZA12 B392 

ZA20

Calonges ZH44 ZI13 ZI14 ZI94 ZI95 ZW101

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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R75-2023-09-05-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BEYRAND

Mickael (87)
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-23-305

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09 juin 2023) présentée par Monsieur BEYRAND

Mickaël, 3 Chassagnat, 87250 BESSINES SUR GARTEMPE, auprès de la direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 22,53 ha appartenant à

Françoise DUMONTEIL, sis la commune de BESSINES SUR GARTEMPE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 142,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du Monsieur BEYRAND

Mickaël relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des 

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 19 août 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle 

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier :

Monsieur BEYRAND Mickaël, 3 Chassagnat, 87250 BESSINES SUR GARTEMPE, est autorisé à exploiter

22,53 ha de terres pour les surfaces suivantes :

Propriétaire Commune Surfaces exploitées

DUMONTEIL Françoise BESSINES SUR GARTEMPE 22,53 ha sur diverses parcelles

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge
de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°23-311

BRIAND Céline

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/07/23) présentée par BRIAND Céline dont le

siège d’exploitation est situé à VOUHE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 25,56 hec-

tares appartenant à CLYON Pierre, MICHAUD Serge et MICHAUD Gisèle, sis sur la (les) commune(s) de Puyra-

vault et Vouhé,

CONSIDERANT que sur ces 25,56 ha, une demande concurrente sur 25,56 ha a été déposée par l’EARL LA

CROIX DES OLIVIERS en date du 07/04/23 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 84,86 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de BRIAND Céline relève du

rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface per-

mettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 346,15 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LA CROIX DES

OLIVIERS relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 ),
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 19/09/23,

CONSIDERANT que la demande de BRIAND Céline est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
BRIAND Céline, la Rivière des Frêne 17700 VOUHE, est autorisée à exploiter 25,56 ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CLYON Pierre Puyravault C 758 et C 760

CLYON Pierre Vouhé C 371, C 385, C 438, ZD 50, ZE

22 et ZE 23

MICHAUD Serge, MICHAUD Gisèle Vouhé B 74, ZB 85, ZB 91, ZE 55, ZH

22, ZH 25, ZH 26, ZI 3, ZI 4, ZI 5,

ZI 8 et ZI 9

AIME Philippe Vouhé ZH 21

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22/09/2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

D  élais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24-2023-0066

Arrêté portant AUTORISATION d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03 avril 2023) présentée par l’EARL CAIGNARD
dont le siège  d’exploitation  est  situé  « Borie-Porte » 24600  Saint-Méard-de-Drône,  relative  à  un bien

foncier agricole  d’une  superficie totale de 37,48 hectares appartenant à Mesdames Paulette et Claudine

MARTRENCHAS et M. de BARON de SEGONZAC sis sur les communes de Saint-Méard-de-Drône, Saint-

Pardoux-de-Drône et Douchapt,

CONSIDERANT la préemption exercée par la SAFER le 5 mai 2021 sur les parcelles de Mmes Paulette et

Claudine MARTRENCHAS sur la commune de Saint-Méard-de-Drône, la demande sur ces parcelles pour 10,21

ha est donc sans objet et il convient de les retirer,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL CAIGNARD porte sur 27,27 ha appartenant à M. de BARON

de SEGONZAC sur les communes de Saint-Pardoux-de-Drône et Douchapt,

CONSIDERANT que sur ces 27,27 ha, une demande concurrente a été déposée par le GAEC de la TOUR, dont

le siège d’exploitation est situé 1 route de la Tour – 24600 Saint-Méard-de-Drône, en date du 23 mai 2023 en vue

de la consolidation de l’exploitation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 03 octobre 2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 354,08 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CAIGNARD

relève du rang de priorité 3 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement

excessif, soit 180 ha »,

CONSIDERANT qu’avec 286,79 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE LA TOUR

relève du rang de priorité 3 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement

excessif, soit 180 ha »,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Dordogne lors de sa

séance du jeudi 03 août 2023,

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL CAIGNARD

induisent l’attribution de 33 points :

10 points au titre du critère 1 : SAUP/UTH < 220 ha

3 points au titre du critère 2 : atelier de transformation à la ferme d’une production de l’exploitation

5 points au titre du critère 7 : proximité des parcelles déjà exploitées de l’exploitation

5 points au titre du critère 7 : imbrication des parcelles avec celles déjà exploitées par le demandeur

5 points au titre du critère 8 : création d’un nouvel atelier

5 points au titre du critère 8 : avis motivé du propriétaire

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 3, les caractéristiques de la demande du GAEC DE LA TOUR

induisent l’attribution de 23 points :

10 points au titre du critère 1 : SAUP/UTH < 220 ha

3 points au titre du critère 2 : au moins une production sous signe officiel de qualité (AOC, AOP, IGP, label

rouge)

5 points au titre du critère 3 : démarche agroécologique (MAEC système, réseau Dephy, Fermes 30 000, GIEE,

agroforesterie, agriculture de conservation des sols)

4 points au titre du critère 7 : proximité des parcelles déjà exploitées de l’exploitation

1 point au titre du critère 7 : imbrication des parcelles avec celles déjà exploitées par le demandeur

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée à la demande ayant obtenu la note

la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de L’EARL CAIGNARD présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CAIGNARD est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL CAIGNARD, dont le siège d’exploitation est sis « Borie Porte » - 24600 St Méard de Drône est
autorisée à exploiter 27,27 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. de Baron de Segonzac St Pardoux de Drône A 100, A 101, A 102, A 204, A

205, A 82, A 87, A 88, A 89, A

91, A 92, A 94, A 96, A 98, A 99

M. de Baron de Segonzac Douchapt A773 - A 774

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, e préfet de la Dordogne et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 21 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23137

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/07/2023) présentée par l’EARL DE TOUZEAU

(M. HAMEL Jean-Charles) dont le siège d’exploitation est situé 2318 route de l’église d’Allez 47110 Allez et Ca-

zeneuve relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 01,5117 hectares appartenant à Mme CAM-

BOU-LASSIGNARDIE Nicole, M. PHILIPPE Bernard et Mme CAMBOU Monique à Sainte Livrade sur Lot sis sur

la commune de Allez et Cazeneuve,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE TOUZEAU au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 02/09/2023,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE TOUZEAU est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE TOUZEAU (M. HAMEL Jean-Charles) dont le siège d’exploitation est situé 2318 route de l’église

d’Allez 47110 Allez et Cazeneuve est autorisée à exploiter 01,5117 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme CAMBOU-LASSIGNARDIE Nicole,

M. PHILIPPE Bernard et Mme CAMBOU

Monique à Sainte Livrade sur Lot

Allez et Cazeneuve A817

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 septembre 2023.

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 23-253

EARL DOMAINE DU PERAT

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22 mai 2023) présentée par l’EARL DOMAINE DU

PERAT dont le siège d’exploitation est situé à ST MARTIAL SUR NE, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 40,94 hectares appartenant à BARRIBAUD Annie, BARRIBAUD Dominique, ARCHAMBAUD

Paulette, BALLANGER-LENOIR Jacqueline, COURTABLEAU M-Christine, TIFFON Janine et à l’Indivision BOIS-

SINOT, sis sur les communes de Saint-Martial-sur-Né, Lonzac et Salle-d’angle (16),

CONSIDERANT que la demande de EARL DOMAINE DU PERAT au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 15 août 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DOMAINE DU PERAT, 30 rue de la Petite Champagne - 17520 ST MARTIAL SUR NE, est autorisée à

exploiter 40,94 ha de terres sis sur les communes de Saint-Martial-sur-Né, Lonzac et Salle-d’angle (16),

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 4 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DOMAINE

DU PERAT 254 (17)
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 23-254

EARL DOMAINE DU PERAT

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-
tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22 mai 2023) présentée par l’EARL DOMAINE DU
PERAT dont le siège d’exploitation est situé à ST MARTIAL SUR NE, relative à un bien foncier agricole d’une su-
perficie totale de 30,91 hectares appartenant à CHEMINADE Nathalie et BARRIBAUD Olivier, sis sur les com-
munes de Saint-Martial-sur-Né, Lonzac, Échebrune et Germignac,

CONSIDERANT que la demande de EARL DOMAINE DU PERAT au titre de son agrandissement est conforme
aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 15 août 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DOMAINE DU PERAT, 30 rue de la Petite Champagne - 17520 ST MARTIAL SUR NE, est autorisée à
exploiter 30,91 ha de terres sis sur les communes de Saint-Martial-sur-Né, Lonzac, Échebrune et Germignac,

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 4 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 23-255

EARL DOMAINE DU PERAT

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22 mai 2023) présentée par l’EARL DOMAINE DU

PERAT dont le siège d’exploitation est situé à ST MARTIAL SUR NE, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 0,20 hectares appartenant à BODARD J-Pierre, sis sur la commune de Saint-Martial-sur-Né,

CONSIDERANT que la demande de EARL DOMAINE DU PERAT au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 15 août 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL DOMAINE DU PERAT, 30 rue de la Petite Champagne - 17520 ST MARTIAL SUR NE, est autorisée à

exploiter 0,20 ha de terres sis sur la commune de Saint-Martial-sur-Né,

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 4 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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BENITIER (86)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202304136747 (86 2023 133)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22 avril 2023) présentée par l’EARL DU PETIT BE-

NITIER (MM. Théo et Stéphane TOURON) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Faugeret 86400

CHAMPNIERS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 57,19 hectares appartenant à Mme

Béatrice ARTAUD, sis sur la commune de Romagne (86700),

CONSIDERANT que sur ces 57,19 ha, une demande concurrente a été déposée par Mme Aude ANDRE en date

du 21 juillet 2023 en vue de son installation sur 57,19 ha qui sont en concurrence avec l’EARL DU PETIT BENI-

TIER,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 22 octobre 2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 94,60 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU PETIT BENI-

TIER relève du rang de priorité 1 sur 48 ha (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 90 ha) et

de priorité 2 sur 9,19 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180 ha),
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CONSIDERANT qu’avec 57,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Aude ANDRE re-

lève du rang de priorité 2 sur 57,19 ha (installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur pro-

fessionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définie par le SDREA, dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA qui est de 180 ha),

CONSIDERANT que l’EARL DU PETIT BENITIER (P1) est de priorité supérieure à Mme Aude ANDRE (P2) sur

48 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DU PETIT BENITIER

induisent l’attribution de 30 points (15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agri-

coles, 5 points pour une démarche agroécologique et 10 points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Mme Aude ANDRE induisent

l’attribution de 15 points (15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation est accordée uniquement à la de-

mande ayant obtenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU PETIT BENITIER présente la note la plus élevée sur les 9,19 ha

restants de terres en concurrence en priorité 2,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU PETIT BENITIER est donc prioritaire sur 9,19 ha restants en

concurrence,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis favorable à l’EARL DU PETIT BENITIER sur 57,19 ha de

terres en concurrence et un avis défavorable à Mme Aude ANDRE sur 57,19 ha de terres en concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 07

septembre 2023, sur la proposition de l’administration : 19 voix favorables, 2 défavorables et 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU PETIT BENITIER (MM. Théo et Stéphane TOURON) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit

Faugeret 86400 CHAMPNIERS, est autorisée à exploiter 57,19 ha de terres en concurrence pour les parcelles

suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 274
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Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 275

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 280

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 281

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OC 798

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OE 129

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE OE 505

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE ZT 6

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE ZV 6

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE ZW 2

Mme Béatrice ARTAUD ROMAGNE ZY 12

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 12 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2023 190

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 mai 2023) présentée par l’EARL FRANCIS

ROUGET (M. Francis ROUGET) dont le siège d’exploitation est situé 14 rue de Serre 86120 TERNAY, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,36 hectares appartenant à l’Indivision CHARPENTIER – M.

Claude CHARPENTIER, M. Daniel CHARPENTIER et Mme Denize CHARPENTIER, sis sur la commune de Ter-

nay (86120),

CONSIDERANT que sur ces 6,36 ha, une demande concurrente a été déposée par le GAEC DES AMANDIERS

(MM. Thierry et Mickaël GAUTREAU) sur 74,73 ha en vue d’un agrandissement, en date du 07 février 2023 et

qui sont en concurrence,

CONSIDERANT que la publicité du dossier de demande d’autorisation d’exploiter du GAEC DES AMANDIERS a

pris fin le 02 mai 2023,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FRANCIS ROUGET a été réceptionnée complète le 12 mai 2023,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FRANCIS ROUGET doit être analysée en concurrence tardive à la

demande du GAEC DES AMANDIERS, son dossier ayant été déposé après la date de fin de publicité et avant la

date de décision tacite (07 juin 2023),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous

types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,
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CONSIDERANT que l’EARL FRANCIS ROUGET exploite 67,11 ha dont 7,73 ha de vignes (AOC Saumur, Anjou

vins bio) et 59,38 ha de grandes cultures,

CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA précise que les «autres vignes» ont un coefficient d’équivalence de

3,9,

CONSIDERANT qu’après application des équivalences aux productions spécifiques de l’EARL FRANCIS ROU-

GET, la superficie de celle-ci passe de 67,11 ha à 89,53 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 95,89 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL FRANCIS ROU-

GET relève du rang de priorité 1 sur 0,47 ha (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permet-

tant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA qui est de 90 ha par chef d’ex-

ploitation) et de priorité 2 sur 5,89 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180

ha),

CONSIDERANT qu’avec 125,27 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES AMAN-

DIERS relève du rang de priorité 1 sur 4,20 ha (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permet-

tant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA qui est de 90 ha par chef d’ex-

ploitation) et de priorité 2 sur 70,53 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180

ha),

CONSIDERANT que la priorité 1 pour 4,20 ha dont relève la demande du GAEC DES AMANDIERS est alimen-

tée en priorité par les terres sans concurrence d’une surface de 68,37 ha,

CONSIDERANT que les 70,53 ha restants du GAEC DES AMANDIERS dont les 6,36 ha de terres en concur-

rence sont de priorité 2,

CONSIDERANT que l’EARL FRANCIS ROUGET (P1) sur 0,47 ha est de priorité supérieure à celle du GAEC

DES AMANDIERS (P2),

CONSIDERANT ainsi que les 5,89 ha restants de terres en concurrence, les 2 demandes sont de priorité équiva-

lente,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2 , les caractéristiques de la demande de l’EARL FRANCIS ROUGET

induisent l’attribution de 39 points (15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agri-

coles, 3 points pour une production sous signe officiel de qualité, 3 points pour un atelier de transformation à la

ferme d’une production de l’exploitation, 3 points pour une exploitation engagée partiellement en AB ou en phase

de conversion partielle et 15 points pour la structure parcellaire de l’exploitation),

CONSIDERANT que, au titre de la priorités 2, les caractéristiques de la demande du GAEC DES AMANDIERS

induisent l’attribution de 23 points (10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agri-

coles, 3 points pour une production sous signe officiel de qualité et 10 points pour la structure parcellaire de l’ex-

ploitation),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation est accordée uniquement à la de-

mande ayant obtenu la note la plus élevée,
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL FRANCIS ROUGET présente la note la plus élevée sur les 6,36 ha

de terres en concurrence en priorité 1 et 2,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FRANCIS ROUGET est donc prioritaire sur 6 ,36 ha en concur-

rence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL FRANCIS ROUGET (M. Francis ROUGET) dont le siège d’exploitation est situé 14 rue de Serre 86120

TERNAY, est autorisée à exploiter 6,36 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

INDIVISION CHARPENTIER TERNAY ZC 27

INDIVISION CHARPENTIER TERNAY ZH 3

INDIVISION CHARPENTIER TERNAY ZH 4

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 05 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2023-198

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/04/2023) présentée par l’EARL FRERO DES

GAVES, dont le siège d’exploitation est situé à Sorde l’Abbaye, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 34 ha 81 appartenant à M. DAVANT MOUSSEIGNE Pierre, Mme POEYDEBASQUE Marie-Geneviève

et Mme RECALDE Laetitia sis sur les communes de Labastide Villefranche et Saint Pé de Leren,

CONSIDERANT que sur ces 34 ha 81, une demande concurrente sur 14 ha 77 a été déposée par l’EARL DES 2

TOURNANTS, dont le siège d’exploitation est situé à Labastide Villefranche, en date du 04/07/2023, en vue d’un

agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 06/10/2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 46 ha 48 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL FRERO DES

GAVES de Sorde l’Abbaye relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économique viable),

CONSIDERANT qu’avec 97 ha 33 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DES 2 TOUR-

NANTS de Labastide Villefranche relève du rang de priorité N°2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FRERO DES GAVES est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRÊTE

Article premier : 
L’EARL FRERO DES GAVES, dont le siège d’exploitation est situé à Sorde l’Abbaye est autorisée à exploiter 34

ha 81 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mr DAVANT MOUSSEIGNE Pierre,
Mme POEYDEBASQUE Marie-Geneviève,
Mme RECALDE Laetitia

Labastide Villefranche

et Saint Pé de Leren

ZC 31, 32

ZB 40, 62, 161, 173, 174, 176, ZC

64, 65, 66, 83, 84

Article 2   :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 19 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202304266989-001 (86 2023 165)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27 avril 2023) présentée par l’EARL LA CHA-

PELLE (Mme Laurence BROCHET et MM. Joël et Alexis BROCHET) dont le siège d’exploitation est situé au lieu

dit La Chapelle de la Barbade 86150 MOUSSAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

78,17 hectares appartenant à M. Henry Gilbert JOUVANNEAU, sis sur la commune de Le Vigeant (86150),

CONSIDERANT que sur ces 78,17 ha, une demande concurrente a été déposée par la SCEA LES

FOUILLARGES (M. Clément GILBERT) en date du 25 juillet 2023 en vue d’un agrandissement sur 56,02 ha qui

sont en concurrence avec l’EARL LA CHAPELLE (66,54 ha pour l’EARL car les superficies de plusieurs parcelles

sont différentes) ,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 27 octobre 2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 165,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LA CHAPELLE

relève du rang de priorité 2 sur 78,17 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de

180 ha),

CONSIDERANT qu’avec 406,02 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES

FOUILLARGES relève du rang de priorité 3 sur 56,02 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine soit au-delà de 180 ha),

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LA CHAPELLE (P2) est de priorité supérieure à celle de la SCEA

LES FOUILLARGES (P3), pour 66,54 ha (56,02 ha pour la SCEA) de terres en concurrence,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis favorable à l’EARL LA CHAPELLE sur 78,17 ha de terres

avec et sans concurrence et un avis défavorable à la SCEA LES FOUILLARGES sur 56,02 ha de terres en

concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 07

septembre 2023, sur la proposition de l’administration : 10 voix favorables, 3 défavorables et 9 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL LA CHAPELLE (Mme Laurence BROCHET et MM. Joël et Alexis BROCHET) dont le siège d’exploitation

est situé au lieu dit La Chapelle de la Barbade 86150 MOUSSAC, est autorisée à exploiter 78,17 ha de terres

avec et sans concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 222

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 223

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 224

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 225

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 226

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 227

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 228

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 240
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M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 241

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 427

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 428

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 430

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 434

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 437

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 438

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 439

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 441

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 442

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 443

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 444

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 445

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 446

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 587

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 588

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 589

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 591

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 592

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 593

M. Henry Gilbert JOUVANNEAU LE VIGEANT OG 594
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 12 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23141

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/07/2023) présentée par l’EARL LAFAGE (M.

MAURIAL) dont le siège d’exploitation est situé 82 route de Lafage 47300 Villeneuve/Lot relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 30,8457 hectares appartenant à M. BENELI Alain à Villeneuve/Lot sis sur

la commune de Villeneuve/Lot,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LAFAGE au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/09/2023,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LAFAGE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL LAFAGE (M. MAURIAL) dont le siège d’exploitation est situé 82 route de Lafage 47300 Villeneuve/Lot

est autorisée à exploiter 30,8457 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BENELI Alain à Villeneuve/Lot Villeneuve/Lot AN86 AN88 KC31 KC32 KC38 KC43 

KC25 KE19 KE21 KE26 KH6 KH9

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23143

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/07/2023) présentée par le GAEC DE NAZARIS

(MM. ENJALBERT) dont le siège d’exploitation est situé 254 chemin de la citadelle 47300 Ste Colombe de Ville-

neuve relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 09,7818 hectares appartenant à M. BAZILET

Max à Pujols sis sur la commune de St Antoine de Ficalba,

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE NAZARIS au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 12/09/2023,

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE NAZARIS est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE NAZARIS (MM. ENJALBERT) dont le siège d’exploitation est situé 254 chemin de la citadelle

47300 Ste Colombe de Villeneuve est autorisé à exploiter 09,7818 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BAZILET Max à Pujols St Antoine de Ficalba D573

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-23-302

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07 juin 2023) présentée par le GAEC DES 2
CHATEAUX, Le pradal, 12330 MOURET, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-
Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 99,43 ha appartenant à Andrée MISSOUT
(15ha83), à Odette FAYE, à Annie PICHAUD, à Edith CHASSAGNE (12ha94), à Marcel PARNEIX (42ha72), à
Isabelle JAVAUD (4ha81), à Marcelle PERPILLOU (7ha19), à Monique POUTEE (1ha31), à Solange
LABROUSSE (5ha36), à Thierry LABROUSSE (1ha67), à Josiane LAVERGNE (5ha43) et à Simone SENIS
(2ha19), sis les communes de NEUVIC ENTIER et EYMOUTIERS,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 49,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES 2
CHATEAUX relève du rang de priorité 1 « installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans
la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5»,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des 
territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 19 août 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle 
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier :

Le GAEC DES 2 CHATEAUX, Le pradal, 12330 MOURET, est autorisé à exploiter 99,43 ha de terres pour les 
surfaces suivantes :

Propriétaires Communes Surfaces exploitées

MISSOUT Andrée NEUVIC ENTIER et EYMOUTIERS 15,83 ha sur diverses parcelles 

FAYE Odette
PICHAUD Annie

CHASSAGNE Edith

NEUVIC ENTIER et EYMOUTIERS 12,94 ha sur diverses parcelles 

PARNEIX Marcel NEUVIC ENTIER et EYMOUTIERS 42,72 ha sur diverses parcelles 

JAVAUD Isabelle NEUVIC ENTIER et EYMOUTIERS 4,81 ha sur diverses parcelles

PERPILLOU Marcelle NEUVIC ENTIER 7,19 ha sur diverses parcelles 

POUTÉE Monique NEUVIC ENTIER 1,31 ha sur diverses parcelles 

LABROUSSE Solange EYMOUTIERS 5,36 ha sur diverses parcelles 

LABROUSSE Thierry EYMOUTIERS 1,67 ha sur diverses parcelles

LAVERGNE Josiane EYMOUTIERS 5,43 ha sur diverses parcelles

SENIS Simone EYMOUTIERS 2,19 ha sur diverses parcelles 

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°23-281

GUESDON Philippe Gérard

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter successive (réputée complète le 15/06/23) présentée par GUESDON

Philippe Gérard dont le siège d’exploitation est situé à JUICQ, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 0,53 hectares appartenant à l’Indivision DEBORDE, PREVORS Gérard et M-Paule, sis sur la (les) com-

mune(s) de Juicq,

CONSIDERANT que sur ces 0,53 ha, une demande concurrente sur 0,53 ha a été déposée par FOUCHE Olivier

en date du 21/02/23 en vue de son agrandissement et qu’une autorisation d’exploiter a été délivrée le 27/06/23

sur ce foncier,

CONSIDERANT que la demande de GUESDON Philippe Gérard doit être examinée dans le cadre de la concur-

rence avec la demande de FOUCHE Olivier afin de déterminer la demande la plus prioritaire, mais sans que cela

remette en cause l’autorisation d’exploiter délivrée le 27/06/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 168,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de GUESDON Philippe

Gérard relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini

à l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),
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CONSIDERANT qu’avec 314,67 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de FOUCHE Olivier relève

du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini

à l’article 5 ),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 19/09/2023,

CONSIDERANT que la demande de GUESDON Philippe Gérard est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
GUESDON Philippe Gérard 9 rue des peupliers la bonotière 17770 JUICQ, est autorisé à exploiter 0,53 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PREVORS Gérard et M-Paule Juicq ZD 8, ZD 10

Indivision DEBORDE Juicq ZD 9

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 21/09/2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23133

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/06/2023) présentée par Mme LEBRETON Virgi-

nie dont le siège d’exploitation est situé 12 rue Sauvestre 47200 Marmande relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 03,6927 hectares appartenant à M. et Mme LEMEUR/GIRARD à Beaupuy sis sur la

commune de Marmande,

CONSIDERANT que la demande de Mme LEBRETON Virginie au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 27/08/2023,

CONSIDERANT que la demande de Mme LEBRETON Virginie est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Mme LEBRETON Virginie dont le siège d’exploitation est situé 12 rue Sauvestre 47200 Marmande est autorisée
à exploiter 03,6927 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme LEMEUR/GIRARD à Beaupuy Marmande DK8 DK53

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23-015

MICHAUD Thomas

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/01/23) présentée par MICHAUD Thomas dont

le siège d’exploitation est situé ST COUTANT LE GRAND, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 110,17 hectares appartenant à JOUVE Philippe et JOUVE Valérie, sis sur la (les) commune(s) de Ton-

nay-Charente, La Devise et Annezay,

VU la décision de refus d’exploiter délivrée en date du 13 mars 2023,

CONSIDERANT le recours gracieux de GUIGNOUARD Valentin du 18 avril 2023,

CONSIDERANT la suite favorable donnée à ce recours par courrier du 19 juin 2023,

CONSIDERANT l’arrêté portant abrogation d’autorisation d’exploiter en date du 14 septembre 2023 à la SCEA

DES ARCADES,

CONSIDERANT ainsi, qu’au regard de nouveaux éléments apportés dans le cadre du recours gracieux, il

convient de revoir la concurrence et le classement des demandes dans les rangs de priorité du SDREA,

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-09-26-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - MICHAUD Thomas (17) 89



CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 173,51 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES AR-

CADES relève du rang de priorité 2: agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 158,84. ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de GUIGNOUARD Valen-

tin relève du rang de priorité 2: agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 110,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de MICHAUD Thomas re-

lève du rang de priorité 1: installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5,

CONSIDERANT que la demande de MICHAUD Thomas (priorité 1) est donc prioritaire, à celles de la SCEA LES

ARCADES et à GUIGNOUARD Valentin ( priorité 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
MICHAUD Thomas, 2 Le Port des Tourneaux 17430 ST COUTANT LE GRAND,est autorisé à exploiter 110,17

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

JOUVE Philippe et JOUVE Valérie Annezay ZH 118, ZP 12 et ZR 4

JOUVE Philippe et JOUVE Valérie Tonnay-Charente ZO 31, ZP 37, ZP 38, ZP 39, ZP

41, ZP 44, ZR 8 et ZR 37

JOUVE Philippe Annezay ZO 47 et ZP 10

JOUVE Philippe La devise ZM 17 et ZM 55

JOUVE Valérie La devise ZM 20
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-26-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - MONFREUX

Olivier (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4939

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 juillet 2023 présentée par monsieur Olivier MON-

FREUX domicilié 3, Le Vauret – 19430 MERCOEUR relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

sur 26,557 ha appartenant à monsieur Guy MARTINIE,

CONSIDERANT que sur les 26,557 ha, 18,042 ha sont en concurrence avec la demande du GAEC DUPEY-

ROUX déposée le 9 mars 2023 sur une superficie totale de 29,453 hectares,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 96,6 ha après reprise, la demande De monsieur Olivier MONFREUX relève du rang de

priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension écono-

mique viable définie à l’article 5, soit jusqu’à 90 ha), pour 19,957 ha et du rang de priorité 2 (agrandissement et

réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à

l’article 5, soit entre 90 et 180 ha par chef d’exploitation) pour 6,6 ha,

CONSIDERANT que monsieur Olivier MONFREUX s’est engagé à libérer 19,3 ha portant la surface de son ex-

ploitation à 77,3 ha,

CONSIDERANT que les parcelles en concurrence sont proches voire mitoyennes des parcelles de monsieur Oli-

vier MONFREUX alors qu’elles sont distantes de 35 km des îlots les plus proches du GAEC DUPEYROUX,

CONSIDERANT qu’avec 135,89 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 271,78 ha pour 2 chefs d’exploita-

tion), la demande du GAEC DUPEYROUX relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations

au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5, soit entre 90

et 180 ha par chef d’exploitation),
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CONSIDERANT que le GAEC DUPEYROUX bénéficie d’une autorisation partielle d’exploiter en date du 08 sep-

tembre 2023,

CONSIDERANT de toutes façons que la demande du GAEC DUPEYROUX est moins prioritaire que celle de

Monsieur Olivier MONFREUX pour 18,042 ha de terres en concurrence (priorité 2 contre priorité 1) au regard du

SDREA Nouvelle-Aquitaine,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur Olivier MONFREUX dont le siège d’exploitation est situé 3, Le Vauret – 19430 MERCOEUR est autori-

sé à exploiter 26,557 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Guy MARTINIE MERCOEUR AB64, AB65, AC87, AC109, AC113, AE5,

AE8, AE15, BE9, BE10J, BE10K, BE11,

BE14, BE15, AB11, AB20, AB62, AB68,

AB73, AB74J, AB74K, AB75, AC82, AC84,

AC104, AC105, AC112, AE2, AE4, AE16,

AE17, AE19

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Li-
moges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-15-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - MONTALETANG

Thibaut (87)
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-23-140

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 mars 2023) présentée par Monsieur

MONTALETANG Thibaut, 9 place de l’église, 87430 VERNEUIL SUR VIENNE, auprès de la direction

départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 21,31 ha

appartenant à la SCI AYM VIALBOS (8ha20), à Liliane AYMARD (1ha25) et à Régis JOUSSELIN de SAINT

HILAIRE  (11ha86) sur la commune de VERNEUIL SUR VIENNE,

CONSIDERANT que sur 9,45 ha, appartenant à la SCI AYM VIALBOS et à Liliane AYMARD, une demande

concurrente successive a été déposée par Monsieur BOULESTEIX Léo en date du 16 juin 2023 en vue de son

agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 20 septembre
2023,

CONSIDERANT que le SDREA de Nouvelle Aquitaine précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard
desquels les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 33,13 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur
MONTALETANG Thibaut relève du rang de priorité 1 «consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface
permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT qu’avec 141,14 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande concurrente successive de
Monsieur BOULESTEIX Léo relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-Vienne lors de 
sa consultation dématérialisée du 07 septembre 2023,

CONSIDERANT ainsi que Monsieur MONTALETANG Thibaut est plus prioritaire sur les 9,45 ha en concurrence,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente sur le reste de sa demande, soit sur 11,86 ha,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur MONTALETANG Thibaut, 9 place de l’église, 87430 VERNEUIL SUR VIENNE, est autorisé à exploiter

21,31 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

SCI AYM VIALBOS            VERNEUIL SUR VIENNE ZC25, ZC079, ZC080, ZC087, 
ZC088, ZC092

 
AYMARD Lliane            VERNEUIL SUR VIENNE ZC416

JOUSSELIN DE SAINT-HILAIRE
Régis

           VERNEUIL SUR VIENNE ZE0005, ZE278, ZE0280, ZE282

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-05-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - PEGORADO

Jeremy (87)
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  Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-23-295

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02 juin 2023) présentée par Monsieur

PEGORADO Jérémy, 2 Lavergne, 87300 BLOND, auprès de la direction départementale des territoires de la

Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 106,29 ha par achat à Jean Christophe

(32ha96) et par location à Jean Christophe REIX (39h55), à Michel BARDET (22ha99), à Sylvie COULON

(5ha68) et à l’Indivision LOLMEDE (5ha10), sis la commune de BLOND,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 106,29 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du Monsieur PEGORADO

Jérémy relève du rang de priorité 1 « installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5

fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 135 ha par chef

d’exploitation »,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des 

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 19 août 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle 

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier :

Monsieur PEGORADO Jérémy, 2 Lavergne, 87300 BLOND, est autorisé à exploiter 106,29 ha de terres pour 

les surfaces suivantes :

Propriétaires Commune Surfaces exploitées

REIX Jean Christophe BLOND 72,52 ha sur diverses parcelles 

BARDET Michel BLOND 22,99 ha sur diverses parcelles 

COULON Sylvie BLOND 5,68 ha sur diverses parcelles 

Indivision LOLMEDE BLOND 5,10 ha sur diverses parcelles

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge
de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-08-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - RIDEAU Roland

(47)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-09-08-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - RIDEAU Roland (47) 101



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23138

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/07/2023) présentée par M. RIDEAU Roland

dont le siège d’exploitation est situé 122 rue St Vincent 49380 Bellevigne en Layon relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 08,9320 hectares appartenant à la SCI VAL MARAVEL 1999 à Masquières sis sur

la commune de Masquières,

CONSIDERANT que la demande de M. RIDEAU Roland au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 03/09/2023,

CONSIDERANT que la demande de M. RIDEAU Roland  est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
M. RIDEAU Roland dont le siège d’exploitation est situé 122 rue St Vincent 49380 Bellevigne en Layon est au-
torisé à exploiter 08,9320 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI VAL MARAVEL 1999 à Masquières Masquières E273 E274 E518 E521 E524 E522 

E523 E519 E520 E525 E547 E555 

E557 E558 E559 E560 E561 E562 

E563 E564 E575 E638 E639 E800 

E802 E804 E806 E811 E813 E815

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-19-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE

MAURIERES (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23144

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13/07/2023) présentée par la SCEA DE MAU-

RIERES (M. BRULANT Mickael) dont le siège d’exploitation est situé 750 route de Massoules 47140 Auradou re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 04,2680 hectares appartenant à Mme LACOSTE Jea-

nine à Monségur sis sur la commune d’ Auradou,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE MAURIERES au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 13/09/2023,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE MAURIERES est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
La SCEA DE MAURIERES (M. BRULANT Mickael) dont le siège d’exploitation est situé 750 route de Massoules

47140 Auradou est autorisée à exploiter 04,2680 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme LACOSTE Jeanine à Monségur Auradou B378 B385 B386 B387 B390 B391

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202303316479 (86 2023 163)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles de
Nouvelle Aquitaine (SDREA NA),

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 avril 2023) présentée par la SCEA DES AR-
RENTEMENTS (M. Louis GOUIN, M. Laurent GOUIN, M. David GOUIN, M. Paul GOUIN, Mme Malika DEPOIS)
dont le siège d’exploitation est situé 13 rue de l’école au lieu dit La Brandallière 86200 LA ROCHE- RIGAULT, re-
lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,53 hectares en vue de l’installation avec les aides de
l’État de M. Paul GOUIN, appartenant à Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET, sis sur la commune de La Roche-
Rigault (86200),

CONSIDERANT que sur ces 19,53 ha, une demande concurrente a été déposée par M. Louis CHAMPIGNY en
date du 25 juin 2023 en vue de l’agrandissement de son exploitation qui sont en concurrence avec la demande
de la SCEA DES ARRENTEMENTS,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction de la demande de la SCEA DES AR-
RENTEMENTS à 6 mois, soit jusqu’au 24 octobre 2023,

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-
mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 75,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DES ARREN-
TEMENTS relève du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA soit 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 151,88 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Louis CHAMPIGNY
relève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-
mite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA soit jusqu’à 180 ha par chef d’exploita-
tion »,

CONSIDERANT ainsi que la demande de la SCEA DES ARRENTEMENTS (priorité 1) est de priorité supérieure
à la demande de M. Louis CHAMPIGNY (priorité 2),

Vu la proposition de l’administration donnant un avis favorable à la SCEA DES ARRENTEMENTS et un avis dé-
favorable à M. Louis CHAMPIGNY pour 19,53 ha de terres en concurrence,

VU l’avis favorable émis à l’unanimité par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors
de sa séance du 7 septembre 2023, à la proposition de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DES ARRENTEMENTS (M. Louis GOUIN, M. Laurent GOUIN, M. David GOUIN, M. Paul GOUIN, Mme
Malika DEPOIS) dont le siège d’exploitation est situé 13 rue de l’école au lieu dit La Brandallière 86200 LA
ROCHE- RIGAULT, est autorisée à exploiter 19,53 ha de terres avec concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 OB 0862

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 OD 0310

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 OD 0359

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 0020

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 0060

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 0091

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 0092

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YS 0003
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 11 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2023 180 (075202305057139-001)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 1er juin 2023) présentée par M. Gerrit BOONZAAI-

JER dont le siège d’exploitation est situé à Maatsteeg 20 3911 VL RHENEN (Pays-Bas), relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 82,72 hectares appartenant à M. Bernard JOYEUX, M. Christophe

JOYEUX et M. Jean-Claude JOYEUX, sis sur la commune de Bourg-Archambault (86390),

CONSIDERANT la demande de M. Jean-François DELAIDE, 30 rue des Cerisiers 86300 CHAUVIGNY portant

sur une superficie de totale de 11,10 ha en vu d’un agrandissement, enregistrée le 12 décembre 2022 sous le n°

86 2022 453 et pour laquelle il bénéficie d’une autorisation implicite d’exploiter depuis le 12 avril 2023,

CONSIDERANT la demande de l’EARL DES COTES (M. Guillaume FUMOLEAU), 10 lieu dit Champs 86390

BOURG ARCHAMBAULT portant sur une superficie de totale de 25,10 ha en vu d’un agrandissement, enregis-

trée le 23 février 2023 sous le n° 86 2023 071 et pour laquelle une autorisation d’exploiter a été délivrée par arrê-

té préfectoral en date du 11 mai 2023,

CONSIDERANT que la demande de M. Gerrit BOONZAAIJER est en concurrence avec les demandes de M.

Jean-François DELAIDE sur une surface de 1,66 ha et l’EARL DES COTES sur une surface de 25,10 ha et doit

être analysée comme une concurrence successive au regard de la réglementation relative au contrôle des struc-

tures,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 82,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Gerrit BOONZAAIJER

relève du rang de priorité 2 sur 82,72 ha (installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur

professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définie par le SDREA, dans

la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA qui est de 180 ha),

CONSIDERANT qu’avec 103,86 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Jean-François DE-

LAIDE relève du rang de priorité 2 sur 11,10 ha (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de via-

bilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA NA qui est de 180 ha),

CONSIDERANT qu’avec 173,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DES COTES re-

lève du rang de priorité 2 sur 25,10 ha (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA NA qui est de 180 ha),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Gerrit BOONZAAIJER in-

duisent l’attribution de 18 points (15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles

et 3 points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Jean-François DELAIDE

induisent l’attribution de 47 points (15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agri-

coles, 5 points pour une démarche agroécologique, 10 points pour la part de la SAU en herbe > 75%, 15 points

pour la structure parcellaire de l’exploitation et 2 points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DES COTES in-

duisent l’attribution de 27 points (5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles, 3

points pour une activité de vente directe ou de circuits courts, 10 points pour la part de la SAU en herbe > 75%, 5

points pour la structure parcellaire de l’exploitation et 4 points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. Jean-François DELAIDE présente la note la plus élevée sur les 1,66 ha

de terres en concurrence en priorité 2,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DES COTES présente la note la plus élevée sur les 25,10 ha de

terres en concurrence en priorité 2,

CONSIDERANT que les demandes de M. Jean-François DELAIDE et de l’EARL DES COTES sont donc priori-

taires sur les 1,66 ha et 25,10 ha en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier :

M. Gerrit BOONZAAIJER dont le siège d’exploitation est situé à Maatsteeg 20 3911 VL RHENEN (Pays-Bas),

est autorisé à exploiter 55,96 ha de terres sans concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 148

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 149

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 150

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 151

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 154

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 156

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 160

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 161

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 162

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 163

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 164

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 165

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 166

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 168

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 169

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 170

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 174

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 289

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OA 290

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OB 3

M. Jean-Claude JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OB 4

M. Gerrit BOONZAAIJER dont le siège d’exploitation est situé à Maatsteeg 20 3911 VL RHENEN (Pays-Bas),

n’est pas autorisé à exploiter 26,76 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Référence cadastrale

M. Bernard JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OD 168

M. Bernard JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OD 169

M. Bernard JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OD 171

M. Bernard JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OD 172

M. Christophe JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OC 4

M. Christophe JOYEUX BOURG ARCHAMBAULT OC 5

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 26 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202301315124 (86 2023 164)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles de

Nouvelle Aquitaine (SDREA NA),

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 avril 2023) présentée par l’EARL BATAVIANDE

(M. Fabrice GUERIN), dont le siège d’exploitation est au 2 lieu dit Bataviande 86200 LOUDUN (86200), relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24,88 hectares en vue d’un agrandissement, appartenant à M.

Frédéric BENOIST, Mme Véronique GUERRET, M. Gérard JUBERT, M. Philippe MESCHAIN, M. Robert MI-

NEAU, Mme Arlette REIGNIER, M. Pierre REIGNIER et M. Philippe SERVEL, sis sur les communes de Loudun

(86200) et Mouterre-Silly (86200),

CONSIDERANT que sur ces 24,88 ha, une demande concurrente a été déposée par M. Mathieu BENOIST en

date du 20 juillet 2023 en vue d’un agrandissement sur 11,57 ha qui sont en concurrence avec l’EARL BATA-

VIANDE,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 25 octobre 2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous

types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,
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CONSIDERANT que l’annexe 3 du SDREA précise que les «cultures de plein champ à forte valeur ajoutée» ont

un coefficient d’équivalence de 3,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient d’équivalence pour 12,82 ha de melon, la superficie de l’ex-

ploitation de l’EARL BATAVIANDE passe de 152,53 ha à 178,17 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDERANT que l’annexe 3 (grille d’équivalences pour les élevages hors sol) du SDREA précise que les

«poulets et pintades standards» ont un coefficient d’équivalence de 0,03,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient d’équivalence pour 1520 m² de poulailler, la superficie de

l’exploitation de M. Mathieu BENOIST passe de 0,50 ha à 45,95 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDERANT que la demande de M. Mathieu BENOIST n’est pas soumise au contrôle des structures : la sur-

face de l’exploitation après reprise n’excède pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des Exploitations

Agricoles (SDREA NA) qui est de 80 ha en Nouvelle-Aquitaine, il remplit la condition de capacité agricole, ses re-

venus extra agricoles ne dépassent pas 3120 fois le SMIC. M. Mathieu BENOIST a bénéficié d’une opération

libre en date du 07 août 2023.

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 203,05 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BATAVIANDE

relève du rang de priorité 2 sur 1,83 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180

ha) et de priorité 3 sur 23,05 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement

excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine soit au-delà de 180 ha),

CONSIDERANT qu’avec 57,52 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Mathieu BENOIST re-

lève du rang de priorité 1 sur 11,57 ha (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine soit 90 ha),

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL BATAVIANDE (priorité 2 et 3) est moins prioritaire que la de-

mande de M. Mathieu BENOIST (priorité 1) pour les terres en concurrence,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à l’EARL BATAVIANDE sur 11,57 ha de terres

en concurrence et un avis favorable sur 13,31 ha de terres sans concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 7 sep-

tembre 2023, sur la proposition de l’administration :14 voix favorables, 3 voix défavorables et 5 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL BATAVIANDE (M. Fabrice GUERIN), dont le siège d’exploitation est au 2 lieu dit Bataviande 86200 LOU-

DUN (86200) , est autorisée à exploiter 13,31 ha de terres sans concurrence pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Référence cadastrale

M. Pierre REIGNIER LOUDUN YA 476

M. Philippe MESCHAIN MOUTERRE-SILLY YC 102

Mme Arlette REIGNIER LOUDUN XS 73

Mme Arlette REIGNIER LOUDUN XS 74

Mme Arlette REIGNIER LOUDUN XV 15

M. Gérard JUBERT LOUDUN AR 134

M. Robert MINEAU LOUDUN AR 136

M. Robert MINEAU LOUDUN XS 70

M. Robert MINEAU LOUDUN XS 76

M. Robert MINEAU LOUDUN YC 26

M. Philippe SERVEL LOUDUN YY 44

L’EARL BATAVIANDE (M. Fabrice GUERIN), dont le siège d’exploitation est au 2 lieu dit Bataviande 86200 LOU-

DUN (86200), n’est pas autorisée à exploiter 11,57 ha de terres avec concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

M. Frédéric BENOIST LOUDUN OC 583

M. Frédéric BENOIST LOUDUN YY 37

M. Frédéric BENOIST LOUDUN YY 42

Mme Véronique GUERRET LOUDUN YY 43

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €par hectares
(article L331-7 du code rural et de la pêche maritime)
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 14 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°23-201

EARL LA CROIX DES OLIVIERS

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/04/23) présentée par l’EARL LA CROIX DES

OLIVIERS dont le siège d’exploitation est situé à BOUHET, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 95,95 hectares appartenant à CLYON Pierre, MICHAUD Serge, MICHAUD Gisèle, l’EARL LA BACHEL-

LERIE, BONNOUVRIER Gianny, AIME Philippe, l’Indivision COUDRIN, BODIN J-Claude et BEGAUD Annette,

sis sur la (les) commune(s) de Vouhé et Puyravault,

CONSIDERANT que sur ces 95,95 ha, une demande concurrente sur 25,56 ha a été déposée par BRIAND Cé-

line en date du 07/07/23 en vue de son installation,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur 70,39 ha de terres demandées,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 07/10/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 346,15 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LA CROIX DES

OLIVIERS relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 ),

CONSIDERANT qu’avec 84,86 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de BRIAND Céline relève du

rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface per-

mettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 19/09/23,

CONSIDERANT que la demande de BRIAND Céline est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L‘EARL LA CROIX DES OLIVIERS, 11 chemin de bouhet les haies 17540 BOUHER, est autorisée à exploiter 

70,39 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MICHAUD Serge, MICHAUD Gisèle Vouhé C 882, ZB 85, ZD 113 et ZE 3

MICHAUD Serge, MICHAUD Gisèle Puyravault B 351, B 483, D 131, B 377, D

261, D 284, D 398, C 767, D 212,

B 405, D 130, D 264, D 286, D

412, D 217, D 252, D 253, D 258,

D 282 et D 381

EARL LA BACHELLERIE Puyravault C 20, C 601, C 754 et D 265

EARL LA BACHELLERIE Vouhé A 364, C 724, ZD 3, B 73, A 83,

ZE 4, C 529, D 505, ZE 28, ZH 9,

ZH 10, ZH 11, ZI 6 et ZI 7

BONNOUVRIER Gianny Puyravault B 365 et B 327

BONNOUVRIER Gianny Vouhé C 384, C 807, ZE 18, ZE 19, ZH

76, ZH 79, ZH 83 et ZH 84

Indivision COUDRIN Vouhé ZI 54, ZI 55, ZI 134, ZI 136, ZI

173 et ZI 220

BODIN J-Claude Vouhé D 48

BEGAUD Annette Vouhé D 15
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L‘EARL LA CROIX DES OLIVIERS, 11 chemin de bouhet les haies 17540 BOUHER, n’est pas autorisée à ex-

ploiter 25,56 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CLYON Pierre Puyravault C 758 et C 760

CLYON Pierre Vouhé C 371, C 385, C 438, ZD 50, ZE

22 et ZE 23

MICHAUD Serge, MICHAUD Gisèle Vouhé B 74, ZB 85, ZB 91, ZE 55, ZH

22, ZH 25, ZH 26, ZI 3, ZI 4, ZI 5,

ZI 8 et ZI 9

AIME Philippe Vouhé ZH 21

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22/09/2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202212144327-001 (86 2023 140)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles de

Nouvelle Aquitaine (SDREA NA),

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 mai 2023) présentée par l’EARL TAILLEFER

(M. Sébastien TAILLEFER) dont le siège d’exploitation est situé chemin de la Chaume à JAUNAY MARIGNY

(86130), relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,45 hectares en vue d’un agrandissement,

appartenant à M. Francis TAILLEFER pour 8,15 ha, à Mme Annick CHAINET pour 5,01 ha et à Mme Olivia DIS-

SAIS pour 1,39 ha, sis sur les communes de Jaunay-Marigny 586130) et de Beaumont Saint-Cyr (86490),

CONSIDERANT que sur ces 14,45 ha, des demandes concurrentes ont été déposées par l’EARL PAILHASSE

(M. Etienne PAILHASSE) pour une superficie totale de 26,49 ha, en date du 26 janvier 2023 et du 14 avril 2023,

en vue d’agrandissements de son EARL et dont 10,55 ha sont en concurrence avec la demande de l’EARL

TAILLEFER,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL PAILHASSE n’est pas soumise au contrôle des structures : la sur-

face de l’exploitation après reprise n’excède pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des Exploitations

Agricoles de Nouvelle-Aquitaine (SDREA NA) qui est de 80 ha en Nouvelle-Aquitaine, M. Etienne PAILHASSE

remplit la condition de capacité agricole, il n’y a pas de revenus extra agricoles. l’EARL PAILHASSE a bénéficié

de deux opérations libres en date 3 mars 2023 et du 21 avril 2023.
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CONSIDERANT que au regard du bail consenti à l’EARL PAILHASSE pour la parcelle 146ZP0061 située à Jau-

nay-Marigny d’une superficie de 0,87 ha, il apparaît que le propriétaire de celle-ci est manifestement le GFA

CHATAIGNIER DE LA BUTTE (Mme Brigitte MORGEAU et M. Gilles MORGEAU),

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines

productions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier

au regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous

types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA NA,

CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA NA précise que les vignes raisin de cuve sans AOP (Appellation

d’Origine Protégée) et les vignes sans production relèvent des « autres vignes » et ont donc pour coefficient

d’équivalence 3,9,

CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA NA précise que les asperges ainsi que les pommes de terres de

consommation relèvent des « autres cultures de plein champs : à forte valeur ajoutée » et ont donc pour coeffi-

cient d’équivalence 3,

CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA NA précise que les autres légumes frais relèvent des « autres

cultures de plein champs : à moyenne valeur ajoutée » et ont donc pour coefficient d’équivalence 1,7,

CONSIDERANT qu’après application des équivalences aux productions spécifiques de l’EARL TAILLEFER, la

superficie de celle-ci passe de 187,81 ha à 196,02 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction de la demande de l’EARL TAILLEFER à

6 mois, soit jusqu’au 11 novembre 2023,

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 210,47 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL TAILLEFER re-

lève du rang de priorité 3 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 du SDREA NA soit au-dessus de 180 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 73,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL PAILHASSE re-

lève du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA soit jusqu’à 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL TAILLEFER (priorité 3) est moins prioritaire que la demande de

l’EARL PAILHASSE (priorité 1) pour les terres en concurrence,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à l’EARL TAILLEFER sur 10,55 ha de terres en

concurrence,

VU l’avis favorable à l’unanimité émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance du 7 septembre 2023, à la proposition de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 

L’EARL TAILLEFER (M. Sébastien TAILLEFER) dont le siège d’exploitation est situé chemin de la Chaume à

JAUNAY MARIGNY (86130) est autorisée à exploiter 3,90 ha de terres sans concurrence pour les parcelles sui-

vantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

M. Francis TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000AB 0126

M. Francis TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000AB 0156

M. Francis TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000AB 0158

M. Francis TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000AB 0458

M. Francis TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000ZA 0185

Mme Annick CHAINET BEAUMONT SAINT-CYR 000AB 0131

Mme Annick CHAINET BEAUMONT SAINT-CYR 000AB 0065

Mme Annick CHAINET BEAUMONT SAINT-CYR 000AB 0067

Mme Olivia DISSAIS BEAUMONT SAINT-CYR 000ZA 0168

Mme Olivia DISSAIS BEAUMONT SAINT-CYR 000ZA 0220

L’EARL TAILLEFER (M. Sébastien TAILLEFER) dont le siège d’exploitation est situé chemin de la Chaume à

JAUNAY MARIGNY (86130) n’est pas autorisée à exploiter 10,55 ha de terres avec concurrence pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

M. Francis TAILLEFER JAUNAY-MARIGNY 146ZO 0010

M. Francis TAILLEFER JAUNAY-MARIGNY 146ZP 0063

M. Francis TAILLEFER JAUNAY-MARIGNY 146ZP 0064

Mme Annick CHAINET JAUNAY-MARIGNY 146ZO 0011

Mme Annick CHAINET JAUNAY-MARIGNY 146ZO 0012

Mme Annick CHAINET BEAUMONT SAINT-CYR 000ZA 0167

Mme Annick CHAINET BEAUMONT SAINT-CYR 000ZA 0179

GFA CHATAIGNIER DE LA BUTTE

(Mme Brigitte MORGEAU et 

M. Gilles MORGEAU)

JAUNAY-MARIGNY 146ZP 0061
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Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €par hectares
(article L331-7 du code rural et de la pêche maritime)

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 11 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-19-00004

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures - GAEC

DU RUISSEAU (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2023-210

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14/04/2023) présentée par le GAEC DU RUIS-

SEAU, dont le siège d’exploitation est situé à Aubin, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4

ha 21 appartenant à M. BELLOCQ Alain sis sur la commune de Aubin,

CONSIDERANT que sur ces 4 ha 21, une demande concurrente sur 2 ha 88 a été déposée par M. PUCHEU

Jean-Michel, dont le siège d’exploitation est situé à Bournos, en date du 06/04/2023, en vue d’un agrandisse-

ment,

CONSIDERANT que la demande de M. PUCHEU Jean-Michel n’est pas soumise au contrôle des structures,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 14/10/2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 36 ha 71 par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DU RUISSEAU de

Aubin relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable),

CONSIDERANT qu’avec 38 ha 42 par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. PUCHEU Jean-Michel

de Bournos relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable),
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note, 

CONSIDERANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 15 septembre 2023,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC DU RUISSEAU induisent l’attribution de 42

points (10 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 6 points au titre du critère 2, 7 points au

titre du critère 3, 4 points au titre du critère 7 et 15 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. PUCHEU Jean-Michel induisent l’attribution de 44

points (10 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 3 points au titre du critère 2, 15 points

au titre du critère 3, 4 points au titre du critère 7 et 12 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que la demande de la M. PUCHEU Jean-Michel présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. PUCHEU Jean-Michel est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRÊTE

Article premier : 
Le GAEC DU RUISSEAU, dont le siège d’exploitation est situé à Aubin, est autorisé à exploiter 1 ha 33 de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. BELLOCQ Alain Aubin ZD 52, 54

Le GAEC DU RUISSEAU, dont le siège d’exploitation est situé à Aubin, n’est pas autorisé à exploiter 2 ha 88

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. BELLOCQ Alain Aubin ZD 30

Article 2   :  
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3   :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 19 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-08-00008

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures - GAEC

DUPEYROUX (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4939

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 mars 2023 présentée par le GAEC DUPEYROUX

dont le siège d’exploitation est situé 1, Le Fagerol – 19220 SAINT-JULIEN-AUX-BOIS relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 29,453 hectares appartenant à monsieur Guy MARTINIE,

CONSIDERANT que sur ces 29,453 ha, une demande sur 26,557 ha été déposée le 6 juillet 2023 par Monsieur

Olivier MONFREUX, dont 18,042 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 9 septembre

2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 135,89 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 271,78 ha pour 2 chefs d’exploita-

tion), la demande du GAEC DUPEYROUX relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations

au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5, soit entre 90

et 180 ha par chef d’exploitation),
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CONSIDERANT qu’avec 96,6 ha après reprise, la demande De monsieur Olivier MONFREUX relève du rang de

priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension écono-

mique viable définie à l’article 5, soit jusqu’à 90 ha) pour 19,957 ha, et du rang de priorité 2 (agrandissement et

réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à

l’article 5, soit entre 90 et 180 ha par chef d’exploitation) pour 6,6 ha,

CONSIDERANT que monsieur Olivier MONFREUX s’est engagé à libérer 19,3 ha portant la surface de son ex-

ploitation à 77,3 ha,

CONSIDERANT que les parcelles en concurrence sont distantes de 35 km des îlots les plus proches du GAEC

DUPEYROUX alors qu’elles sont proches voire mitoyennes des parcelles de monsieur Olivier MONFREUX,

CONSIDERANT de toutes façons que la demande du GAEC DUPEYROUX est moins prioritaire que celle de

Monsieur Olivier MONFREUX pour 18,042 ha de terres en concurrence (priorité 2 contre priorité 1) au regard du

SDREA Nouvelle-Aquitaine,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur le reste de sa demande soit 11,411 ha de terres,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DUPEYROUX dont le siège d’exploitation est situé 1, Le Fagerol – 19220 SAINT-JULIEN-AUX-BOIS

est autorisé à exploiter 11,411 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Guy MARTINIE MERCOEUR AB64, AB65, AC87, AC109, AC113,

AE5, AE8, AE15, BE9, BE10J,

BE10K, BE11, BE14, BE15

Le GAEC DUPEYROUX dont le siège d’exploitation est situé 1, Le Fagerol – 19220 SAINT-JULIEN-AUX-BOIS,

n’est pas autorisé à exploiter 18,042 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Guy MARTINIE MERCOEUR AB11, AB20, AB62, AB68, AB73,

AB74J, AB74K, AB75, AC82, AC84,

AC104, AC105, AC112, AE2, AE4,

AE16, AE17, AE19

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 08 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°23-189

GAEC LA RESERVE

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/04/23) présentée par le GAEC LA RESERVE

dont le siège d’exploitation est situé à ST MANDE SUR BREDOIRE, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 62,58 hectares appartenant à CONAN Louisette et CONAN Daniel, sis sur la (les) commune(s)

de Saint-Mandé-sur-Brédoire et Contré,

CONSIDERANT que sur ces 62,58 ha, une demande concurrente sur 62,45 ha a été déposée par GICAILLAUD

Raphaël en date du 01/06/23 en vue de son installation, demande non soumise au contrôle de structures,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur 0,13 ha de terres demandées,

CONSIDERANT que la demande de GICAILLAUD Raphaël doit être examinée dans le cadre de la concurrence

avec la demande du GAEC LA RESERVE afin de déterminer la demande la plus prioritaire, mais sans que cela

remette en cause son caractère non soumis,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 03/10/2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 189,40 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC LA RESERVE

relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article

5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif) sur 43,78 ha puis du rang de priorité 3 (agrandissement et

réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur 18,80 ha,

CONSIDERANT qu’avec 76,33 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de GICAILLAUD Raphaël

relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5) sur la totalité de la demande,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 19/09/2023,

CONSIDERANT que la demande de GICAILLAUD Raphaël est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC LA RESERVE, 4 impasse du puits – gatebourse 17470 ST MANDE SUR BREDOIRE, est autorisé à

exploiter 0,13 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONAN Louisette et CONAN Daniel Contré X 23

Le GAEC LA RESERVE, 4 impasse du puits – gatebourse 17470 ST MANDE SUR BREDOIRE, n’est pas auto-

risé à exploiter 62,45 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONAN Louisette et CONAN Daniel Saint-Mandé-sur-Brédoire ZL 7, ZL 8, ZL 11, ZL 49, ZL 15, ZL 16,

ZL 17, E 434, E 432, ZM 27, C 264, ZI

22, ZI 41, ZK 53, ZI 10, ZI 17, F 581, ZI

25, ZI 35, ZI 52, ZK 10, ZK 56, ZK 22 et

ZL 9

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 21/09/2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202304066604 (86 2023 149)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles de

Nouvelle Aquitaine (SDREA NA),

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 avril 2023) présentée par le GAEC VAUCOU-

LEUR (M. Pascal DEGUSSEAU et M. Anthony GUIGNARD DEGUSSEAU), dont le siège d’exploitation est situé

au 25 rue du stade, Couhé à Valence en Poitou (86700), relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 139,25 hectares en vue d’un agrandissement, appartenant à Mme Lucienne BROTHIER pour 5,55 ha, à M.

Anthony GUIGNARD DEGUSSEAU pour 11,80 ha, à Mme Roseline AILLAUD pour 0,62 ha, à Mme Elianne AL-

LAIN pour 3,61 ha, à M. Daniel BARIAULT pour 0,24 ha, à Mme Jeanne BAUDIN pour 0,16 ha, à M. Pierre BAU-

DIN pour 0,24 ha, à M. Gérard BERRY pour 1,78 ha, à M. Roger BERRY pour 1,36 ha, à Mme Réjane COUA-

VOUX pour 1,05 ha, à Mme Paulette DANDRY pour 1,29 ha, à M. Eric GAUVREAU pour 34,47 ha, à Mme Mari-

nette GAUVREAU pour 8,68 ha, à Mme Denise GRIGNOUX DANLOT pour 1,98 ha, à Mme Roseline HENRIO

pour 1,59 ha, à Dominique HUMBERT pour 0,83 ha, à Mme Régine JARRIAU PINEAU pour 2,86 ha, à M. Daniel

KEVERSTIN pour 1,29 ha, à M. Daniel LUCQUIAUD pour 0,10 ha, à M. Joël MARCHAND pour 14,81 ha, à M.

Jean-François MEUGNIER pour 21,75 ha, à Mme Françoise OGIER et M. Jean-François OGIER pour 0,10 ha, à

Mme Annette PEIGNAUX pour 0,19 ha, à M. Régis POUPARD pour 3,07 ha, à Mme Odette ROUX pour 0,50 ha,

à Mme Rollande TRIBERT pour 10,78 ha, à Mme Françoise VRIET pour 2,19 ha, à M. Jean-Pierre VRIET pour

2,27 ha, à M. Alexandre BORDAGE pour 0,90 ha et à Mme Yollande MINOT pour 3,26 ha, sis sur les communes

de Champagné Saint Hilaire (86160), de Romagne (86700) et de Valence-en-Poitou (86700),
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CONSIDERANT que sur ces 139,25 ha, une demande concurrente a été déposée par Mme Justine GUERIN

pour une superficie totale de 3,37 ha, en date du 27 juin 2023, en vue de son installation qui sont en concurrence

avec la demande du GAEC VAUCOULEUR,

CONSIDERANT que la demande de Mme Justine GUERIN n’est pas soumise au contrôle des structures : la sur-

face de l’exploitation après reprise n’excède pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des Exploitations

Agricoles (SDREA NA) qui est de 80 ha en Nouvelle-Aquitaine, elle remplit la condition de capacité agricole, ses

revenus extra agricoles ne dépassent pas 3120 fois le SMIC. Mme Justine GUERIN a bénéficié d’une opération

libre en date du 24 juillet 2023.

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction de la demande du GAEC VAUCOU-

LEUR à 6 mois, soit jusqu’au 11 octobre 2023,

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 177,80 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC VAUCOULEUR

relève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA soit jusqu’à 180 ha par chef d’exploita-

tion »,

CONSIDERANT qu’avec 35,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Justine GUERIN re-

lève du rang de priorité 1 «Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société

unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie

à l’article 5 du SDREA NA soit jusqu’à 135 ha,

CONSIDERANT ainsi que la demande du GAEC VAUCOULEUR (priorité 2) est moins prioritaire que la demande

de Mme Justine GUERIN (priorité 1) pour les terres en concurrence,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable au GAEC VAUCOULEUR sur 3,37 ha de terres

en concurrence,

VU l’avis favorable émis à l’unanimité par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance du 7 septembre 2023, à la proposition de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC VAUCOULEUR (M. Pascal DEGUSSEAU et M. Anthony GUIGNARD DEGUSSEAU), dont le siège
d’exploitation est 25 rue du stade, Couhé à Valence en Poitou (86700), est autorisé à exploiter 135,88 ha de
terres sans concurrence pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Référence cadastrale

M. Anthony GUIGNARD DEGUSSEAU CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0070

M. Anthony GUIGNARD DEGUSSEAU CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE ZA 0037

M. Anthony GUIGNARD DEGUSSEAU CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE ZA 0038

M. Anthony GUIGNARD DEGUSSEAU VALENCE-EN-POITOU 278ZC 0023

M. Anthony GUIGNARD DEGUSSEAU VALENCE-EN-POITOU 043ZC 0024

Mme Roseline AILLAUD VALENCE-EN-POITOU 278ZD 0020

Mme Elianne ALLAIN VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0035

M. Daniel BARIAULT VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0004

Mme Jeanne BAUDIN VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0005

M. Pierre BAUDIN VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0006

M. Gérard BERRY VALENCE-EN-POITOU 043ZC 0018

M. Gérard BERRY VALENCE-EN-POITOU 278ZC 0019

M. Gérard BERRY VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0032

M. Roger BERRY VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0023

Mme Lucienne BROTHIER VALENCE-EN-POITOU B 0689

Mme Lucienne BROTHIER VALENCE-EN-POITOU 278ZD 0011

Mme Réjane COUAVOUX VALENCE-EN-POITOU 278ZC 0020

Mme Paulette DANDRY VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0024

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0042

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU B 0507

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU B 0514

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU C 0132

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU C 0250

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU C 0072

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZC 0021

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZD 0012

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZD 0013

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZD 0022

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0028

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0029

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0030

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0012

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0013

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0016
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M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0036

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0040

M. Eric GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZN 0016

Mme Marinette GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0021

Mme Marinette GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0014

Mme Marinette GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0015

Mme Marinette GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0019

Mme Marinette GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0021

Mme Marinette GAUVREAU VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0038

Mme Denise GRIGNOUX DANLOT VALENCE-EN-POITOU B 0912

Mme Denise GRIGNOUX DANLOT VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0044

Mme Roseline HENRIO VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0016

Mme Roseline HENRIO VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0025

M. Dominique HUMBERT VALENCE-EN-POITOU B 1636

Mme Régine JARRIAU VALENCE-EN-POITOU 278ZD 0007

M. Daniel KEVERSTIN VALENCE-EN-POITOU B 0901

M. Daniel LUCQUIAUD VALENCE-EN-POITOU 278Z 0003

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0106

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0107

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0109

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0047

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0610

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0769

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0770

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0082

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0083

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0084

M. Joël MARCHAND CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE M 0095

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU B 0395

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU B 0396

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU B 0397

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU B 0006

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU Z 0006 J

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU Z 0006K

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0026

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0028
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M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0029

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0030

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0031

M. Jean-François MEUGNIER ROMAGNE ZI 91

M. Jean-François MEUGNIER ROMAGNE ZI 0092

M. Jean-François MEUGNIER ROMAGNE ZI 0095

M. Jean-François MEUGNIER VALENCE-EN-POITOU 278ZL 0009

M. Jean-François OGIER et Mme Françoise OGIER VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0046

Mme Annette PEIGNAUX VALENCE-EN-POITOU B 0508

M. Régis POUPARD VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0011

M. Régis POUPARD VALENCE-EN-POITOU 278ZE 0012

M. Régis POUPARD VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0002

Mme Odette ROUX VALENCE-EN-POITOU B 0691

Mme Rollande TRIBERT VALENCE-EN-POITOU 278ZC 0022

Mme Rollande TRIBERT VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0039

Mme Rollande TRIBERT VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0041

Mme Rollande TRIBERT VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0008

M. Jean-Pierre VRIET VALENCE-EN-POITOU 043ZC 0003

Mme Françoise VRIET CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE ZA 0034

Mme Françoise VRIET VALENCE-EN-POITOU 043ZC 0004

M. Alexandre BORDAGE VALENCE-EN-POITOU B 1723

Mme Yollande MINOT CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE ZA 0035

Mme Yollande MINOT CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE ZA 0036

Mme Yollande MINOT VALENCE-EN-POITOU 043ZC 0025

Le GAEC VAUCOULEUR (M. Pascal DEGUSSEAU et M. Anthony GUIGNARD DEGUSSEAU), dont le siège
d’exploitation est 25 rue du stade, Couhé à Valence en Poitou (86700), n’est pas autorisé à exploiter 3,37 ha de
terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Mme Lucienne BROTTIER VALENCE-EN-POITOU B 0302

Mme Lucienne BROTTIER VALENCE-EN-POITOU B 0381

Mme Lucienne BROTTIER VALENCE-EN-POITOU B 0393
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Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €par hectares
(article L331-7 du code rural et de la pêche maritime)

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 11 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.

6/6

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-09-11-00007 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC VAUCOULEUR (86) 148



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-09-11-00008

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures -

HOURQUEBIE Jean Baptiste (64)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-09-11-00008 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - HOURQUEBIE Jean Baptiste (64) 149



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2023-152

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16/03/2023) présentée par M. HOURQUEBIE

Jean-Baptiste, dont le siège d’exploitation est situé à Ostabat-Asme, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 1 ha 35 appartenant à M. HOURQUEBIE Jean-Baptiste sis sur la commune de Ostabat-Asme,

CONSIDERANT que sur ces 1 ha 35, une demande concurrente sur 1 ha 30 a été déposée par Mme EYHARTS

Maïder, dont le siège d’exploitation est situé à Ostabat-Asme, en date du 15/06/2023, en vue d’une installation,

CONSIDERANT que la demande de Mme EYHARTS Maïder n’est pas soumise au contrôle des structures,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 16/09/2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que la demande de M. HOURQUEBIE Jean-Baptiste de Ostabat-Asme relève du rang de priori-

té N°4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur professionnel),
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CONSIDERANT qu’avec 1 ha 30 par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme EYHARTS Maïder

de Ostabat-Asme relève du rang de priorité N°1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans

le cadre d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension

économique viable),

CONSIDERANT que la demande de Mme EYHARTS Maïder est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRÊTE

Article premier : 
M. HOURQUEBIE Jean-Baptiste, dont le siège d’exploitation est situé à Ostabat-Asme, est autorisé à exploiter

0 ha 05 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. HOURQUEBIE Jean-Baptiste Ostabat-Asme C 246

M. HOURQUEBIE Jean-Baptiste, dont le siège d’exploitation est situé à Ostabat-Asme, n’est pas autorisé à ex-

ploiter 1 ha 30 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. HOURQUEBIE Jean-Baptiste Ostabat-Asme C 250, 251, 288

Article 2   :  
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3   :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 11 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202306057589 (86 2023 245)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles de

Nouvelle Aquitaine (SDREA NA),

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 juin 2023) présentée par M. Louis CHAMPI-

GNY dont le siège d’exploitation est situé au 7 rue de la Galeterie au lieu dit Claunay 86200 LA ROCHE-RI-

GAULT (86200), relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,53 hectares en vue d’un agran-

dissement, appartenant à Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET, sis sur la commune de La Roche-Rigault

(86200),

CONSIDERANT que sur ces 19,53 ha, une demande concurrente a été déposée par la SCEA DES ARRENTE-

MENTS (M. Louis GOUIN, M. Laurent GOUIN, M. David GOUIN, M. Paul GOUIN, Mme Malika DEPOIS) en date

du 24 avril 2023 en vue de l’installation de M. Paul GOUIN en tant que nouvel associé exploitant de la SCEA, qui

sont en concurrence avec la demande de M. Louis CHAMPIGNY,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction de la demande de M. Louis CHAMPI-

GNY à 6 mois, soit jusqu’au 25 décembre 2023,

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 151,88 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Louis CHAMPIGNY

relève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA soit jusqu’à 180 ha par chef d’exploita-

tion »,
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CONSIDERANT qu’avec 75,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DES ARREN-

TEMENTS relève du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA soit 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT ainsi que la demande de M. Louis CHAMPIGNY (priorité 2) est moins prioritaire que la demande

de la SCEA DES ARRENTEMENTS (priorité 1),

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à M. Louis CHAMPIGNY et un avis favorable à

la SCEA DES ARRENTEMENTS pour 19,53 ha de terres en concurrence,

VU l’avis favorable émis à l’unanimité par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance du 7 septembre 2023, à la proposition de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

M. Louis CHAMPIGNY dont le siège d’exploitation est situé au 7 rue de la Galeterie au lieu dit Claunay 86200 LA

ROCHE-RIGAULT (86200), n’est pas autorisé à exploiter 19,53 ha de terres avec concurrence pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 OB 0862

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 OD 0310

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 OD 0359

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 0020

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 0060

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 0091

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YR 0092

Mme Marie-Jeanne COUTY HAMET LA ROCHE-RIGAULT 000 YS 0003

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €par hectares
(article L331-7 du code rural et de la pêche maritime)
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 11 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2023-324

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/07/2023) présentée par l’EARL DES 2 TOUR-

NANTS, dont le siège d’exploitation est situé à Labastide Villefranche, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 14 ha 77 appartenant à M. DAVANT MOUSSEIGNE Pierre et Mme POEYDEBASQUE Marie-

Geneviève sis sur la commune de Labastide Villefranche,

CONSIDERANT que sur ces 14 ha 77, une demande concurrente sur 14 ha 77 a été déposée par l’EARL FRE-

RO DES GAVES, dont le siège d’exploitation est situé à Sorde l’Abbaye, en date du 06/04/2023, en vue d’un

agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 97 ha 33 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DES 2 TOUR-

NANTS de Labastide Villefranche relève du rang de priorité N°2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT qu’avec 46 ha 48 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL FRERO DES

GAVES de Sorde l’Abbaye relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économique viable),

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FRERO DES GAVES est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRÊTE

Article premier : 
L’EARL DES 2 TOURNANTS, dont le siège d’exploitation est situé à Labastide Villefranche, n’est pas autorisée
à exploiter 14 ha 77 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mr DAVANT MOUSSEIGNE Pierre,
Mme POEYDEBASQUE Marie-Geneviève

Labastide Villefranche ZC 31, 32

Article 2     :  
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3   :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 19 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202305037107 (86 2023 203)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles de

Nouvelle Aquitaine (SDREA NA),

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète 19 mai 2023) représentée par M. Alexandre HU-

CAULT dont le siège d’exploitation est situé 15 rue Colette Duval 86200 Basses relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 16,70 hectares appartenant à Mme Marie-Françoise LESTABLE pour 9,51 ha et à

Mme Claudie MOREAU pour 7,19 ha, sis sur la commune de Vézièrs (86120),

CONSIDERANT que sur ces 16,70 ha une demande concurrente a été déposée par le GAEC DES PERRES

(Mme Emmanuelle RENAULT et M. Samuel RENAULT) pour une superficie totale de 42,69 ha en date du

29/11/2022 en vue d’un agrandissement, dont 16,70 ha sont en concurrence avec la demande de M. Alexandre

HUCAULT. 

CONSIDERANT que le GAEC DES PERRES a obtenu une autorisation d’exploiter en date du 19/01/2023 pour

42,69 ha dont ces 16,70 ha en concurrence

CONSIDERANT que l’autorisation d’exploiter du GAEC DES PERRES n’est à ce jour pas périmée,

CONSIDERANT que le GAEC DES PERRES a explicitement informé la DDT de la Vienne qu’il ne souhaite pas

renoncer au bénéficie de l’’autorisation d’exploiter qu’il a obtenu,

CONSIDERANT que la demande de M. Alexandre HUCAULT doit être considérée comme une concurrence suc-

cessive à la demande du GAEC DES PERRES, son dossier ayant été déposé après la date de fin de publicité du

21 décembre 2022 générée par le dossier de M. Régis GUITEL, premier candidat pour la reprise des terres, et
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après les décisions prises pour les dossiers en concurrence, notamment après l’autorisation d’exploiter délivrée

au GAEC DES PERRES,

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 35,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Alexandre HUCAULT

relève du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA soit jusqu’à 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 85,38 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES PERRES re-

lève du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA soit jusqu’à 90 ha par chef d’exploitation »,…

CONSIDERANT que les demandes de M. Alexandre HUCAULT (priorité 1) et du GAEC DES PERRES (priorité

1) sont de priorité équivalente,

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 3 « qu’en cas de demandes concurrentes dans un

même rang de priorité et afin de dégager les demandes les plus prioritaires, l’autorité administrative compétente

départage les demandes entre elles selon la grille de critères définie à l’article 5 du SDREA NA »,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Alexandre HUCAULT induisent l’attribution de 20

points : 

• 15 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC DES PERRES induisent l’attribution de 32

points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 7 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance

économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique au

sens de l'article L 641-13,

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

• 5 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place (l’ana-

lyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. Alexandre HUCAULT présente la note la moins élevée pour les terres en

concurrence,

CONSIDERANT ainsi que la demande de M. Alexandre HUCAULT (priorité 1 + 20 points) est moins prioritaire

que la demande du GAEC DES PERRES (priorité 1 + 32 points), pour les 16,70 ha de terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
M. Alexandre HUCAULT dont le siège d’exploitation est situé 15 rue Colette Duval 86200 Basses, n’est pas au-
torisé à exploiter 16,70 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Marie-Françoise LESTABLE VEZIERES ZN 0089

Mme Marie-Françoise LESTABLE VEZIERES ZP 0024

Mme Claudie MOREAU VEZIERES ZP 0025

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €par hectares
(article L331-7 du code rural et de la pêche maritime)

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 11 septembre 2023

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202304026506 (86 2023 142)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 4 avril 2023) présentée par la SCEA BIROCHES

(Mme Florence SOURIAU, M. Christian SOURIAU, M. Samuel SOURIAU) dont le siège d’exploitation est situé

12 rue Saint Denis 86230 MONDION, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 125,65 hec-

tares appartenant à M. Philippe AMIRAULT pour 65,23 ha, à M. Jean-Paul AMIRAULT pour 54,04 ha et à l’Indivi-

sion AMIRAULT pour 3,76 ha, sis sur les communes de Antran (86100), Châtellerault (86100), Leigne sur Usseau

(86230) et Usseau (86230),

CONSIDERANT que sur ces 125,65 ha une demande concurrente a été réalisée par M. Frédéric FOURAT, 20

rue des Cèdres, 86220 Ingrandes sur Vienne, en date du 12 novembre 2019 en vue de son installation sur

168,76 ha au total,

CONSIDERANT que sur ces 125,65 ha, M. Frédéric FOURAT, a bénéficié d’une autorisation d’exploiter d’exploi-

ter tacite en date du 12 mars 2020,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction de la demande de la SCEA BIROCHES

à 6 mois, soit jusqu’au 4 octobre 2023,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA BIROCHES est en concurrence avec la demande de M. Frédéric

FOURAT et doit être analysée comme une concurrence successive au regard de la réglementation relative au

contrôle des structures,
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CONSIDERANT que la SCEA BIROCHES et M. Frédéric FOURAT ont demandé la parcelle ZB0008 située à

Chatellerault appartenant à M. Philippe AMIRAULT, mais que la SCEA BIROCHES indique dans son dossier que

la superficie de cette parcelle est de 2,95 ha et que M. Frédéric FOURAT indique dans son dossier que la super-

ficie de cette parcelle est de 3,04 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 131,55 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA BIROCHES re-

lève :

- du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA qui est de 90 ha par chef d’exploitation » pour 1 ha

puis,

- du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine, soit au-dessus de 180 ha

par chef d’exploitation » pour 124,65 ha,

CONSIDERANT qu’avec 168,76 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Frédéric FOURAT

relève :

- du rang de priorité 1 « Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société

unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie

à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 135 ha » pour 135 ha puis,

- du rang de priorité 2 «...installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société

unipersonnelle au-delà de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’ar-

ticle 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine soit au-dessus de 135 ha » pour 33,76 ha,

CONSIDERANT que les demandes de la SCEA BIROCHES (priorité 1) et de M. Frédéric FOURAT (priorité 1)

sont de priorité équivalente pour 1 ha,

CONSIDERANT que pour ces 1 ha, il n’a pas été jugé judicieux au regard de cette superficie minime en concur-

rence, de comparer ces deux demandes via la grille de pondération, les candidats ayant fait leur demande d’au-

torisation d’exploiter et de motivation pour la reprise d’au moins 125 ha,

CONSIDERANT ainsi que la demande de la SCEA BIROCHES est de priorité inférieure à la demande de M. Fré-

déric FOURAT pour les terres en concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à la SCEA BIROCHES pour les 125,65 ha de

terres en concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 7 sep-

tembre 2023, sur la proposition de l’administration concernant les 125,65 ha : 8 voix favorables, 5 voix défavo-

rables et 9 abstentions.

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
La SCEA BIROCHES (Mme Florence SOURIAU, M. Christian SOURIAU, M. Samuel SOURIAU) dont le siège

d’exploitation est situé 12 rue Saint Denis 86230 MONDION, n’est pas autorisée à exploiter 125,65 ha de terres

en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0016

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0017

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0019

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0020

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0028

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0029

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0268

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0374

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 0007

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 0008

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0142

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0218

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0284

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0295

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 0018

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 0023

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 0030

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 0031

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZC 0008

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZC 0018

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZH 0033

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZK 0044

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZN 0009

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 0011

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 0014

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 0019

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0269

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0376

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0380
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M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0382

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 0029

M. Philippe AMIRAULT CHATELLERAULT DX 0127

M. Philippe AMIRAULT CHATELLERAULT DX 0132

M. Philippe AMIRAULT CHATELLERAULT ZB 0008

M. Philippe AMIRAULT LEIGNE-SUR-USSEAU ZE 0051

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0009

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0010

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0012

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0015

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0018

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0041

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZB 0011

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0011

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0024

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0041

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0042

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0222

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0357

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0361

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN G 0223

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN G 0229

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 0012

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 0023

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 0024

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 0026

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 0030

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 0003

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 0007

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 0009

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 0010

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 0018

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 0020

M. Jean-Paul AMIRAULT USSEAU ZC 0013
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M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0377

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0378

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0379

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0381

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 0383

INDIVISION AMIRAULT ANTRAN ZC 0102

INDIVISION AMIRAULT ANTRAN ZC 0103

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €par hectares
(article L331-7 du code rural et de la pêche maritime)

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 21 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-23-290

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 juin 2023) présentée par Monsieur

BOULESTEIX Léo, 47 route de Brégéras, 87920 CONDAT SUR VIENNE, auprès de la direction départementale

des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 9,45 ha appartenant à la

SCI AYM VIALBOS (8ha20) et à Liliane AYMARD (1ha25) sur la commune de VERNEUIL SUR VIENNE,

CONSIDERANT que sur les 9,45 ha, appartenant à la SCI AYM VIALBOS et à Liliane AYMARD, une demande

concurrente a été déposée par Monsieur MONTALETANG Thibaut en date du 20 mars 2023 en vue de son

agrandissement,

CONSIDERANT que la demande déposée par Monsieur BOULESTEIX Léo doit être examinée comme demande

concurrente successive,

CONSIDERANT que le SDREA de Nouvelle Aquitaine précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard
desquels les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 141,14 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur BOULESTEIX
Léo relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil
d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 33,13 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande concurrente de Monsieur
MONTALETANG Thibaut relève du rang de priorité 1 «consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface
permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-Vienne lors de 
sa consultation dématérialisée du 07 septembre 2023,

CONSIDERANT ainsi que Monsieur BOULESTEIX Léo est moins prioritaire sur ces 9,45 ha en concurrence,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur BOULESTEIX Léo, 47 route de Brégéras, 87920 CONDAT SUR VIENNE, n’est pas autorisé à

exploiter 9,45 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

SCI AYM VIALBOS            VERNEUIL SUR VIENNE ZC25, ZC079, ZC080, ZC087, 
ZC088, ZC092

 
AYMARD Lliane            VERNEUIL SUR VIENNE ZC416

Article 2 : S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus

d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région

de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70

euros par hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime). 

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2023 201

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 mai 2023) présentée par l’EARL GRIGNON (M.

Laurent GRIGNON) dont le siège d’exploitation est situé au 3 lieu dit Ribaud 86230 SAINT CHRISTOPHE, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,90 hectares appartenant à M. Gaston GAUTTIER, sis

sur les communes de Orches (86230) et Sérigny (86230),

CONSIDERANT la demande de M. Benoît GILBERT, 8 rue de la Boisellerie 86230 SERIGNY portant sur une su-

perficie de totale de 7,89 ha en vu d’un agrandissement, enregistrée le 09 septembre 2022 sous le n° 86 2022

324 et pour laquelle il bénéficie d’une autorisation implicite d’exploiter depuis le 09 mars 2023,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL GRIGNON est en concurrence avec la demande de M. Benoît GIL-

BERT sur une surface de 1,90 ha ou 1,04 ha (superficie d’une parcelle demandée différence) et doit être analy-

sée comme une concurrence successive au regard de la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous

types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,

CONSIDERANT que l’EARL GRIGNON exploite 152,93 ha dont 0,13 ha de vignes (raisin de cuve) et 152,80 ha

de grandes cultures,
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CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA précise que les vignes à raisin de cuve ont un coefficient d’équiva-

lence de 3,9,

CONSIDERANT qu’après application des équivalences aux productions spécifiques de l’EARL GRIGNON, la su-

perficie de celle-ci passe de 152,93 ha à 153,31 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 155,21 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL GRIGNON re-

lève du rang de priorité 2 sur 1,90 ha (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA NA qui est de 180 ha),

CONSIDERANT qu’avec 132,75 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Benoît GILBERT re-

lève du rang de priorité 2 sur 7,89 ha (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA NA qui est de 180 ha),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL GRIGNON induisent

l’attribution de 20 points (5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles et 15

points pour la structure parcellaire de l’exploitation),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Benoît GILBERT in-

duisent l’attribution de 23 points (10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles,

3 points pour une activité d de vente directe ou de circuits courts et 10 points pour la structure parcellaire de l’ex-

ploitation),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. Benoît GILBERT présente la note la plus élevée sur les 1,90 ha ou 1,04

ha (superficie d’une parcelle demandée différence) de terres en concurrence en priorité 2,

CONSIDERANT que la demande de M. Benoît GILBERT est donc prioritaire sur les 1,90 ha ou 1,04 ha (superfi-

cie d’une parcelle demandée différence) en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier :
L’EARL GRIGNON (M. Laurent GRIGNON) dont le siège d’exploitation est situé au 3 lieu dit Ribaud 86230

SAINT CHRISTOPHE, n’est pas autorisée à exploiter 1,90 ha de terres en concurrence pour les parcelles sui-

vantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Gaston GAUTTIER ORCHES OB 466

M. Gaston GAUTTIER ORCHES OB 467

M. Gaston GAUTTIER ORCHES OB 468

M. Gaston GAUTTIER ORCHES OB 469

M. Gaston GAUTTIER SERIGNY ZZ 6

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 05 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au
titre du contrôle des structures - GAEC DE LA TOUR

(24)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24-2023-0112

Arrêté portant REFUS d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine ,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23 mai 2023) présentée par le GAEC DE LA
TOUR dont le siège d’exploitation est situé 1 route de la Tour - 24600 ST MEARD DE DRONE, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 49,92 hectares appartenant à Mesdames Paulette et Claudine

MARTRENCHAS et M. de BARON de SEGONZAC sis sur les communes de Saint-Méard-de-Drône, Saint-

Pardoux-de-Drône et Douchapt,

CONSIDERANT la préemption exercée par la SAFER le 5 mai 2021 sur les parcelles de Mmes Paulette et

Claudine MARTRENCHAS sur la commune de Saint-Méard-de-Drône, la demande sur ces parcelles pour 10,21

ha est donc sans objet et il convient de les retirer,

CONSIDERANT ainsi que la demande du GAEC DE LA TOUR porte sur 39,71 ha appartenant à M. de BARON

de SEGONZAC sur les communes de Saint-Pardoux-de-Drône et Douchapt,

CONSIDERANT que sur ces 27,27 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL CAIGNARD, dont le

siège d’exploitation est situé à « Borie-Porte » - 24600 Saint-Méard-de-Drône, en date du 03 avril 2023 en vue

d’agrandir l’exploitation,

CONSIDERANT ainsi qu’il n’y a pas d’absence de concurrence sur les 12,44 ha de différence,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 354,08 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CAIGNARD

relève du rang de priorité 3 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement

excessif, soit 180 ha »,

CONSIDERANT qu’avec 286,79 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE LA TOUR

relève du rang de priorité 3 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement

excessif, soit 180 ha »,

CONSIDERANT que, dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères

d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à

travers la grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Dordogne lors de sa

séance du jeudi 03 août 2023,

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL CAIGNARD

induisent l’attribution de 33 points :

10 points au titre du critère 1 : SAUP/UTH < 220 ha

3 points au titre du critère 2 : atelier de transformation à la ferme d’une production de l’exploitation

5 points au titre du critère 7 : proximité des parcelles déjà exploitées de l’exploitation

5 points au titre du critère 7 : imbrication des parcelles avec celles déjà exploitées par le demandeur

5 points au titre du critère 8 : création d’un nouvel atelier

5 points au titre du critère 8 : avis motivé du propriétaire

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 3, les caractéristiques de la demande du GAEC DE LA TOUR

induisent l’attribution de 23 points :

10 points au titre du critère 1 : SAUP/UTH < 220 ha

3 points au titre du critère 2 : au moins une production sous signe officiel de qualité (AOC, AOP, IGP, label

rouge)

5 points au titre du critère 3 : démarche agroécologique (MAEC système, réseau Dephy, Fermes 30 000, GIEE,

agroforesterie, agriculture de conservation des sols)

4 points au titre du critère 7 : proximité des parcelles déjà exploitées de l’exploitation

1 point au titre du critère 7 : imbrication des parcelles avec celles déjà exploitées par le demandeur

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée à la demande ayant obtenu la note

la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CAIGNARD. présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CAIGNARD est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

Le GAEC DE LA TOUR, dont le siège social est sis 1 route de la Tour - 24600 St MEARD DE DRONE, n’est pas
autorisé à exploiter 27,27 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. de Baron de Segonzac St Pardoux de Drône A 100, A 101, A 102, A 204, A

205, A 82, A 87, A 88, A 89, A

91, A 92, A 94, A 96, A 98, A 99

M. de Baron de Segonzac Douchapt A773 - A 774

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de
régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Dordogne et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 21 septembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 23-199

RODDE Grégory

Arrêté portant retrait d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 18 août 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 5 avril 2023) présentée par RODDE Grégory dont

le siège d’exploitation est situé à VARZAY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,42 hec-

tares appartenant à MOUNEY Alain, sis sur la commune de Nieulle-sur-Seudre,

VU la décision tacite du 5 août 2023 portant autorisation d’exploiter 0,42 ha à RODDE Grégory,

CONSIDERANT qu’après re-examen de sa demande il apparaît que ces surfaces, étant des claires, ne relèvent

pas du domaine terrestre,

CONSIDERANT le courrier notifié à RODDE Grégory en date du 8 septembre 2023 pour l’informer que sa

demande 23-199 est classée « sans objet »,

CONSIDERANT l’article L242-1 du code des relations entre le public et l’administration;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
En application de l’article L. 242-1 du code des relations entre le public et l’administration, la décision d’autorisa-

tion d’exploiter tacite du 5 août 2023 délivrée à RODDE Grégory est retirée.

RODDE Grégory n’est plus autorisé à exploiter 0,42 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MOUNEY Alain NIEULLE-SUR-SEUDRE A 383 – A 393 – A 394 – A 395 –

A 396 – A 397 – A 416 – A 417

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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